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Le présent rapport annuel de la direction sur le rendement du
Fonds (le « rapport ») contient les faits saillants financiers du
Fonds, mais non les états financiers annuels complets du Fonds.
Si vous n’avez pas reçu d’exemplaire des états financiers annuels
avec le présent rapport, vous pouvez en obtenir un gratuitement
en appelant sans frais au 1 800 268-9269, en visitant notre site
Web à l’adresse www.fondsscotia.com ou celui de SEDAR à
l’adresse www.sedar.com ou en nous écrivant à l’adresse suivante :
1832 Asset Management L.P., Scotia Plaza, 52nd Floor, 40 King
Street West, Toronto, Ontario M5H 1H1.

Les porteurs de parts peuvent également obtenir, par un des
modes susmentionnés, un exemplaire des politiques et procédures
de vote par procuration, du dossier de vote par procuration ou de
l’information trimestrielle sur le portefeuille du Fonds.

Gestion d’actifs 1832 S.E.C. est le gestionnaire (le
« gestionnaire ») du Fonds. Dans le présent document, les termes
« nous », « notre », « nos » et « gestionnaire » désignent Gestion
d’actifs 1832 S.E.C., et « Fonds » désigne la S.E.C. Scotia d’obliga-
tions de sociétés canadiennes.

Mise en garde relative aux énoncés prospectifs

Certaines rubriques du présent rapport, notamment la rubrique
« Événements récents », peuvent contenir des énoncés prospectifs
au sujet du Fonds et des fonds sous-jacents (le cas échéant), y
compris des énoncés relatifs à leur stratégie, à leurs risques, à
leur rendement prévu, à leur situation et aux événements. Les
énoncés prospectifs comprennent des énoncés de nature prévi-
sionnelle qui dépendent de conditions ou d’événements futurs ou
qui s’y rapportent, ou qui contiennent des termes comme
« prévoir », « s’attendre à », « compter », « planifier », « croire »,
« estimer », « projeter » ainsi que d’autres termes semblables ou
les formes négatives de ces termes.

En outre, tout énoncé concernant le rendement futur, les stra-
tégies ou les perspectives, ainsi que les mesures futures que pour-
rait prendre le Fonds, est également considéré comme un énoncé
prospectif. Les énoncés prospectifs sont fondés sur les prévisions et
les projections actuelles à l’égard d’éléments généraux futurs
concernant l’économie, la politique et les marchés, comme les
taux d’intérêt, les taux de change, les marchés boursiers et finan-
ciers et le contexte économique général; dans chaque cas, on
suppose que les lois et règlements ainsi que les impôts applicables
ne font l’objet d’aucune modification. Les prévisions et les projec-
tions ayant trait à des événements futurs sont fondamentalement
exposées, entre autres, à des risques et incertitudes, dont certains
peuvent s’avérer imprévisibles. Par conséquent, les hypothèses
relatives à la conjoncture économique future et à d’autres fac-
teurs peuvent se révéler inexactes à une date ultérieure.

Les énoncés prospectifs ne constituent pas des garanties du
rendement futur, et les événements réels pourraient différer
sensiblement de ceux mentionnés de manière implicite ou
explicite dans tout énoncé prospectif du Fonds. Divers facteurs
importants peuvent expliquer ces écarts, notamment la con-
joncture économique et politique et les conditions des marchés en
Amérique du Nord et à l’échelle internationale, comme les taux de
change et les taux d’intérêt, les activités des marchés boursiers et
financiers mondiaux, la concurrence, les changements tech-
nologiques, l’évolution des relations entre gouvernements, les
procédures juridiques ou réglementaires inattendues et les cata-
strophes. Nous insistons sur le fait que la liste de facteurs
importants qui précède n’est pas exhaustive. Certains de ces ris-
ques, les incertitudes et d’autres facteurs sont décrits dans le
prospectus simplifié du Fonds sous la rubrique Risques spécifi-
ques aux organismes de placement collectif.

Nous invitons le lecteur à considérer avec une attention
particulière ces facteurs, entre autres, avant de prendre une déci-
sion de placement. Nul ne devrait se fier outre mesure aux énon-
cés prospectifs. De plus, il importe de savoir que le Fonds n’a pas
l’intention de mettre à jour les énoncés prospectifs à la lumière de
nouveaux renseignements, d’événements futurs ou autres, avant
la publication du prochain rapport de la direction sur le rende-
ment du Fonds, et que les énoncés prospectifs ne s’appliquent
qu’en date du présent rapport de la direction sur le rendement
du Fonds.

Rapport de la direction sur le rendement du Fonds

Objectifs et stratégies de placement

Le Fonds a pour objectif de produire un niveau de revenu élevé et
des gains en capital modérés en investissant principalement dans
des obligations émises par des sociétés canadiennes.

Le Fonds obtient une telle exposition au moyen de contrats à
terme de gré à gré, de billets de dépôt ou d’autres instruments
dérivés qui lui fourniront une exposition au rendement du Fonds
privé Scotia d’obligations de sociétés canadiennes (le « fonds de
référence »). Le Fonds suit les mêmes stratégies de placement
que le fonds de référence, car il obtient principalement une
exposition au fonds de référence. Le Fonds peut conclure des
contrats à terme de gré à gré pour acheter ou vendre des titres de
capitaux propres canadiens, investir dans des billets de dépôt ou
conclure des opérations sur instruments dérivés pour obtenir une
exposition au fonds de référence. En outre, le Fonds peut investir
directement dans le fonds de référence.

Le fonds de référence investit principalement dans des titres à
revenu fixe de sociétés canadiennes. Les titres ayant une durée
d’un an ou moins doivent généralement avoir une notation de R2
(bas) ou supérieure de Dominion Bond Rating Service Limited
(DBRS) ou une notation équivalente d’une autre agence de
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notation reconnue. Les titres dont la durée à l’échéance est de
plus d’un an doivent avoir une notation de BBB (bas) ou supé-
rieure de Dominion Bond Rating Service Limited (DBRS) ou une
notation équivalente d’une autre agence de notation reconnue. Le
fonds de référence peut investir jusqu’à 25 % de son actif dans des
titres ayant notation de B (bas) ou supérieure de Dominion Bond
Rating Service Limited (DBRS) ou une notation équivalente d’une
autre agence de notation reconnue.

Risque

Le risque global de placement dans le Fonds demeure le même
que celui indiqué dans le prospectus simplifié du Fonds. Le Fonds
pourrait convenir aux investisseurs qui recherchent une
exposition à un portefeuille très diversifié de titres à revenu fixe
de sociétés canadiennes, qui ont une tolérance au risque modérée,
qui investissent à long terme et qui prévoient détenir leur place-
ment dans un compte non enregistré.

Résultats

Pour l’exercice clos le 31 décembre 2013 (la « période »), le
rendement total des parts de série I du Fonds s’est établi à 0,95 %.
Tout écart de rendement entre les séries résulte essentiellement
des différences entre les frais de gestion, les frais d’exploitation et
les autres charges imputables à chaque série. Les rendements du
Fonds sont présentés déduction faite des frais de gestion et des
charges de toutes les séries, contrairement à ceux de l’indice de
référence du Fonds qui traduisent l’évolution d’un indice ne
comportant ni frais ni charges.

Pour la même période, le rendement de l’indice obligataire uni-
versel DEX, indice de référence général du Fonds, a été de
�1,19 %. Nous avons établi une comparaison avec cet indice pour
aider à la compréhension du rendement du Fonds par rapport à
celui de l’ensemble du marché.

Pour la même période, le rendement de l’indice d’obligations de
sociétés à court et à moyen terme plafonné DEX (mixte), indice
de référence significatif du Fonds, a été de 1,7 %. La comparaison
avec cet indice, qui reflète plus précisément les catégories d’actifs
dans lesquelles le Fonds investit, se révèle plus utile pour
l’évaluation du rendement du Fonds.

Pour la période, les rendements des obligations de sociétés cana-
diennes ont été inégaux. Au premier trimestre, les écarts de taux
de ces obligations se sont resserrés de 15 à 17 points de base,
malgré de nouvelles émissions. Au deuxième trimestre, la Réserve
fédérale américaine (la « Fed ») a annoncé qu’elle pourrait
commencer à réduire son programme d’assouplissement quantita-
tif plus tard au cours de l’année. Les rendements obligataires se
sont fortement accrus, les marchés des actions se sont quelque
peu repliés et les prix des produits de base ont fléchi. Les écarts
de taux des obligations de sociétés se sont creusés, particulière-
ment ceux à court terme. Au troisième trimestre, les nouvelles
émissions d’obligations de sociétés sont restées élevées sur le
marché canadien, mais les écarts de taux n’ont presque pas varié
jusqu’à la fin du trimestre. Vers la fin de la période, la Fed a
commencé le ralentissement de son programme d’assouplissement
quantitatif en réduisant le montant de ses rachats mensuels

d’obligations. Les marchés ont réagi de façon modérée. Les écarts
de taux des obligations de sociétés à moyen terme ont rétréci de
21 points de base au cours de la période, surpassant les écarts de
taux des obligations de sociétés à court terme, car les inves-
tisseurs à la recherche de rendement ont profité d’une courbe des
taux et d’une courbe de crédit relativement prononcées. Cette
diminution des écarts de taux des obligations de sociétés à court
terme a cependant été contrebalancée par des augmentations
d’écarts de 50 à 85 points de base pour les taux des obligations à
5 ans et à 10 ans. Les nouvelles émissions d’obligations de sociétés
au Canada ont atteint des niveaux record en 2013.

Le rendement du Fonds privé Scotia d’obligations de sociétés
canadiennes (le « fonds de référence ») pour la période est supé-
rieur à celui de l’indice de référence général, mais inférieur à
celui de l’indice de référence significatif. La sous-pondération du
Fonds dans le sous-secteur de l’assurance-vie a nui au rendement,
tout comme sa duration, plus longue que celle de l’indice de
référence.

Cependant, la surpondération du Fonds dans les sous-secteurs du
financement automobile, de l’alimentation au détail et des ser-
vices bancaires a contribué au rendement, de même que les
placements dans ces sous-secteurs. Le sous-secteur des services
bancaires a bénéficié de nombreuses nouvelles émissions à
l’extérieur du marché canadien. Les placements du Fonds en obli-
gations du secteur des services de télécommunication ont égale-
ment favorisé le rendement, car ces obligations ont réalisé de
bonnes performances lorsqu’il a été confirmé qu’aucun important
opérateur étranger de téléphonie mobile ne ferait son entrée sur
le marché canadien. Les obligations ayant particulièrement con-
tribué au rendement sont celles émises par Crédit Ford du Canada
Limitée, Les Compagnies Loblaw limitée et Sobeys Inc.

Certaines séries du Fonds peuvent, le cas échéant, verser des dis-
tributions au taux établi de temps à autre par le gestionnaire. Si le
montant global des distributions versées pour une série est supé-
rieur à la tranche du bénéfice net et des gains en capital nets
réalisés attribués à la série en question, l’excédent constitue un
remboursement de capital. Le gestionnaire estime que les dis-
tributions versées par les séries du Fonds n’ont pas d’incidence
importante sur la capacité du Fonds à mettre en œuvre sa stra-
tégie de placement et à atteindre ses objectifs de placement.

La valeur liquidative du Fonds a augmenté de 15,6 %, passant de
90,3 M$ au 31 décembre 2012 à 104,4 M$ au 31 décembre 2013.
Cette hausse est attribuable aux ventes nettes de 13,1 M$ et à un
résultat des placements de 1,0 M$. Le résultat des placements du
Fonds comprend des revenus et des charges qui fluctuent d’un
exercice à l’autre en raison des activités du portefeuille. Les
charges du Fonds ont augmenté par rapport à l’exercice précé-
dent, principalement en raison des variations de l’actif net moyen
et des activités du portefeuille. Ses revenus ont également aug-
menté par rapport à l’exercice précédent, des changements étant
intervenus dans ses placements.

Événements récents

Bien qu’il existe des signes qui montrent que l’économie continue
de s’améliorer, le conseiller en valeurs est d’avis qu’une hausse
des taux d’intérêt pourrait être causée par une baisse de l’inflation
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et un risque croissant de déflation, deux facteurs qui sont proba-
blement des sujets d’inquiétude pour la Fed. Les écarts de taux
absolus ont été bons et les courbes de crédit se sont aplaties.
Toutefois, le conseiller en valeurs pense que les fondamentaux et
les paramètres de crédit demeurent excellents. Par conséquent, il
croit qu’il existe toujours des opportunités de réaliser des rende-
ments supérieurs. Selon le conseiller en valeurs, les plus grands
risques pour les fondamentaux de crédit résultent des fusions et
acquisitions, des grands projets financés par des emprunts et d’un
effet de levier accru dû aux hausses de dividendes et aux rachats
d’actions. Il semble y avoir également des risques macro-
économiques, notamment la possibilité d’aggravation de la crise
de la dette souveraine en Europe, la faiblesse de la croissance en
Chine et la probabilité d’erreurs dans les politiques budgétaire et
monétaire. Le conseiller en valeurs continuera de surveiller de
près ces risques.

Changement de nom du gestionnaire

Depuis le 30 septembre 2013, le gestionnaire Gestion d’actifs
Scotia S.E.C. a changé de nom pour devenir Gestion d’actifs
1832 S.E.C.

Taxe de vente harmonisée

Le 26 août 2011, lors d’un référendum en Colombie-Britannique,
une majorité de citoyens ont voté pour l’abolition de la taxe de
vente harmonisée (« TVH ») dans cette province. Le 1er avril 2013,
le gouvernement de la Colombie-Britannique a éliminé la TVH et a
rétabli l’ancien régime de la taxe fédérale sur les produits et ser-
vices (« TPS ») et de la taxe de vente provinciale (« TVP »).

D’autre part, depuis le 1er avril 2013, le gouvernement de l’Île-du-
Prince-Édouard a harmonisé sa taxe de vente provinciale avec la
TPS fédérale au taux combiné de 14 %.

En outre, depuis le 1er janvier 2013, le gouvernement du Québec a
harmonisé certains aspects de la taxe de vente du Québec
( « TVQ ») avec la TVH, sous réserve de certaines règles tran-
sitoires. Le fardeau fiscal global du Fonds pourrait augmenter par
suite de cette harmonisation, car, entre autres raisons, les ser-
vices financiers seront généralement exemptés de la TVQ plutôt
que d’être détaxés, de sorte que la TVQ que le Fonds est tenu de
payer, par exemple, sur les frais de gestion ou d’autres frais, ne
sera plus remboursable. Depuis le 1er janvier 2013, la TVQ est
calculée à partir du prix de vente, compte non tenu de la TPS.
Cependant, pour que le total des taxes à payer demeure le même,
le taux de la TVQ a été augmenté à 9,975 %, pour un taux combiné
de TPS et de TVQ de 14,975 %.

Normes internationales d’information financière (« IFRS »)

Le 12 décembre 2011, le Conseil des normes comptables du
Canada (le « CNC ») a reporté la conversion obligatoire aux
Normes internationales d’information financière (les « IFRS »)
des sociétés d’investissement aux exercices ouverts à compter du
1er janvier 2014. En conséquence, le Fonds adoptera les IFRS à
compter du 1er janvier 2014 et publiera ses premiers états finan-
ciers en IFRS pour le semestre clos le 30 juin 2014. Les états

financiers semestriels au 30 juin 2014 et les états financiers
annuels au 31 décembre 2014 comprendront un état de la
situation financière d’ouverture au 1er janvier 2013 (la « date de
transition ») et des chiffres comparatifs préparés selon les IFRS.

De plus, le 12 mai 2011, l’International Accounting Standards
Board (« IASB ») a publié IFRS 13, Évaluation de la juste valeur,
qui définit la juste valeur, établit un cadre IFRS unique pour
l’évaluation de la juste valeur et prescrit les informations à fournir
concernant l’évaluation de la juste valeur. Cette norme ne s’appli-
que que lorsque d’autres IFRS exigent ou permettent l’évaluation
à la juste valeur. Si un actif ou un passif évalué à la juste valeur a
un cours acheteur et un cours vendeur, l’évaluation doit corre-
spondre au prix compris dans l’intervalle cours acheteur-cours
vendeur qui reflète le mieux la juste valeur. Elle permet le recours
à la moyenne du cours acheteur et du cours vendeur ou à d’autres
méthodes d’établissement des prix utilisées par les intervenants
du marché comme moyen pratique d’évaluation de la juste valeur
à l’intérieur de l’intervalle cours acheteur-cours vendeur. L’écart
entre la valeur liquidative par part et l’actif net par part selon les
PCGR en vigueur au Canada pourrait ainsi disparaître.

En outre, en octobre 2012, l’IASB a publié « Entités d’investisse-
ment » (modifications d’IFRS 10, États financiers consolidés,
d’IFRS 12, Informations à fournir sur les intérêts détenus dans
d’autres entités, et d’IAS 27, États financiers individuels), qui
définit la notion d’entité d’investissement et établit une exception
au principe de consolidation. Une entité d’investissement sera
ainsi tenue d’évaluer la plupart de ses placements dans des filiales
à la juste valeur par le biais du résultat net, conformément à
IFRS 9, Instruments financiers. Ces modifications introduisent
également de nouvelles obligations d’information pour les entités
d’investissement, qui devront les appliquer pour les exercices
ouverts à compter du 1er janvier 2014.

Le gestionnaire a élaboré un plan visant à respecter la date de
passage des PCGR du Canada aux IFRS fixée par le CNC. Les prin-
cipaux éléments du plan comprennent la détermination des
différences entre les méthodes comptables actuellement utilisées
par le Fonds et celles qu’il prévoit appliquer dans le cadre des
IFRS, ainsi que toute méthode comptable et tout choix d’applica-
tion et leur incidence, le cas échéant, sur l’actif net ou la valeur
liquidative du Fonds.

Selon l’analyse effectuée par le gestionnaire à ce jour, le passage
aux IFRS n’aura vraisemblablement pas une incidence importante
sur la valeur liquidative par part des séries du Fonds. Les princi-
pales modifications qui découleront de l’adoption des IFRS tou-
cheront l’évaluation de la juste valeur, la présentation d’un état
des flux de trésorerie, le classement de l’actif net représentant les
capitaux propres et la présentation d’informations supplémen-
taires par voie de notes. La conclusion actuelle du gestionnaire
pourrait toutefois changer advenant la publication de nouvelles
normes ou de nouvelles interprétations des normes existantes.

Opérations entre parties liées

Le gestionnaire est une filiale en propriété exclusive de La Ban-
que de Nouvelle-Écosse (« Banque Scotia ») et partie liée au
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Fonds. De plus, la Banque Scotia détient une participation
importante dans CI Financial Corp. et, directement ou indirecte-
ment, la totalité de Scotia Capitaux inc. (« SCI »). CI Financial
Corp. et SCI sont des parties liées au Fonds.

Les ententes décrites ci-dessous constituent des opérations entre
parties liées :

Frais d’exploitation

Les charges liées aux activités du Fonds sont de sa responsabilité.
Chaque série d’un Fonds se voit affecter ses propres frais et sa
quote-part des frais du Fonds qui sont communs à toutes les
séries. Les frais d’exploitation peuvent comprendre des frais
juridiques et d’autres frais engagés pour se conformer aux poli-
tiques et aux exigences légales et réglementaires, des honoraires
d’audit, des droits de garde, des taxes, des commissions de cour-
tage, des frais de communication de l’information aux porteurs de
parts et d’autres frais d’administration, parmi lesquels figurent les
dépenses internes engagées et payées par le gestionnaire pour
l’exploitation quotidienne des Fonds. Le Fonds a payé des frais de
service d’administration de 9 708 $ (2 219 $ au
31 décembre 2012).

Le gestionnaire a pris en charge 163 $ du total des charges de la
période (36 $ au 31 décembre 2012). Le gestionnaire peut cesser
ces prises en charge à tout moment et sans préavis.

Autres frais

Nos sociétés affiliées peuvent recevoir des honoraires ou réaliser
des marges en rapport avec divers services offerts au Fonds, ou
avec des opérations effectuées avec le Fonds, comme les opéra-
tions bancaires et de courtage, le prêt de titres, les opérations de
change et les opérations sur instruments dérivés. Nous, ou nos
sociétés affiliées, pouvons réaliser un gain de change lorsque les
porteurs de parts échangent des parts de fonds libellées dans des
monnaies différentes. Le Fonds a également des comptes ban-
caires et des clauses de découvert auprès de la Banque Scotia
pour lesquels la Banque Scotia peut percevoir des frais.

Comité d’examen indépendant

Conformément au Règlement 81-107 sur le comité d’examen
indépendant des fonds d’investissement (le « Règlement 81-107 »),
le gestionnaire a créé un comité d’examen indépendant (le « CEI »)
dont le rôle est d’examiner les cas de conflits d’intérêts soumis par
le gestionnaire au nom du Fonds et, le cas échéant, de formuler des
recommandations ou de donner son approbation. Le CEI a la
responsabilité de surveiller, conformément au Règlement 81-107,
les mesures prises par le gestionnaire lorsque celui-ci est en
situation de conflit d’intérêts réel ou perçu.

Le CEI, dont la composition a été modifiée le 1er novembre 2013,
est composé de six membres, tous indépendants du gestionnaire.
À chaque exercice, le CEI prépare et soumet un rapport aux por-
teurs de titres décrivant son organisation et ses activités. Ce rap-
port peut être obtenu sur le site Web du gestionnaire à l’adresse
www.fondsscotia.com.

Le Fonds rémunère le CEI et paie ses frais raisonnables sur son
actif ou sur l’actif des autres fonds d’investissement pour lesquels
le CEI agirait à titre de comité d’examen indépendant. La
rémunération se compose essentiellement d’une provision
annuelle pour honoraires et de jetons de présence pour chaque
participation à une réunion du CEI. Le président du CEI a droit à
une rémunération supplémentaire. Les frais du CEI peuvent
inclure des primes d’assurance, des frais de déplacement et des
débours raisonnables.

Le CEI a donné les directives permanentes suivantes au Fonds
relativement aux opérations entre parties liées :

• paiement de commissions de courtage et de marges à des
courtiers liés pour l’exécution d’opérations sur titres à titre de
placeur pour compte et de placeur principal pour le compte du
Fonds (ci-après les « commissions de courtage »);

• achat ou vente de titres d’un émetteur auprès d’un autre fonds
de placement géré par le gestionnaire (ci-après les
« opérations entre fonds »);

• investissement dans des titres d’émetteurs pour lesquels un
placeur lié a agi à titre de placeur lors du placement de ces
titres et dans les 60 jours suivant la fin de ce placement (ci-
après le « placement de titres »);

• exécution d’opérations de change avec SCI pour le compte du
Fonds;

• achat de titres d’un émetteur lié, y compris la Banque Scotia
et CI Financial Corp.

Le gestionnaire est tenu d’informer le CEI de tout manquement à
l’une des exigences des directives permanentes. Celles-ci stipulent
notamment que la décision de placement relative à une opération
avec une partie liée : a) soit prise par le gestionnaire, libre de
toute influence d’une entité liée au gestionnaire et sans tenir
compte d’aucune société associée ou affiliée au gestionnaire,
b) représente l’appréciation professionnelle du gestionnaire, non
influencé par des considérations autres que l’intérêt du Fonds et
c) soit prise conformément aux politiques et aux procédures
écrites du gestionnaire. Les opérations exécutées par le gestion-
naire dans le cadre des directives permanentes sont par la suite
examinées par le CEI pour un contrôle de conformité.

Au cours de la période, le Fonds n’a pas suivi les directives perma-
nentes du CEI en ce qui concernait les opérations entre parties
liées.

Principales données financières

Les tableaux qui suivent présentent les principales données
financières du Fonds et ont pour objet de vous aider à comprendre
ses résultats pour les périodes indiquées. Ces informations sont
fournies conformément à la réglementation; par conséquent, il est
normal que les totaux diffèrent, puisque l’augmentation (la
diminution) de l’actif net liée aux activités est fondée sur le
nombre moyen d’actions en circulation au cours de la période et
que tous les autres montants sont établis selon le nombre réel de
parts en circulation au moment pertinent. Les notes afférentes
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aux tableaux figurent à la fin de la rubrique « Principales données
financières ».

Les parts de série I ne sont offertes qu’à des investisseurs
institutionnels admissibles et à d’autres investisseurs qualifiés.

Actif net par part du Fonds1

Parts de série I

2013 2012* 2011 2010 2009

Actif net au début de la période $ 10,21 10,00 – – –

Augmentation (diminution) liée aux
activités

Total des revenus $ 0,00 0,00 – – –

Total des charges $ (0,06) 0,00 – – –

Gains (pertes) réalisés pour la période $ 0,17 0,13 – – –

Gains (pertes) non réalisés pour la période $ (0,03) 0,03 – – –

Augmentation (diminution) totale liée
aux activités2 $ 0,08 0,16 – – –

Distributions :

Revenus nets de placement
(hors dividendes) $ – – – – –

Dividendes $ – – – – –

Gains en capital $ – – – – –

Remboursement de capital $ – – – – –

Total des distributions annuelles3 $ – – – – –

Actif net à la fin de la période4 $ 10,30 10,21 – – –

* La série I a été lancée le 18 mai.
1 Ces renseignements proviennent des états financiers annuels audités du Fonds.

L’actif net par titre présenté dans les états financiers diffère de la valeur liquidative
calculée pour établir le prix des titres du Fonds. Cet écart est dû aux exigences des
principes comptables généralement reconnus (« PCGR »), notamment du
chapitre 3855 du Manuel de l’ICCA, et peut entraîner une différence entre la
valeur des titres détenus par le Fonds et calculée conformément aux PCGR et la
valeur de marché utilisée pour déterminer la valeur liquidative du Fonds aux fins
d’achat, de transfert et de rachat des parts du Fonds (« valeur liquidative aux fins
d’établissement du prix »). La valeur liquidative aux fins d’établissement du prix par
part à la fin de la période est présentée à la rubrique « Ratios et données
supplémentaires ».

2 L’actif net et les distributions sont fonction du nombre réel de parts en circulation
au moment considéré. L’augmentation ou la diminution liée aux activités est
fonction du nombre moyen pondéré de parts en circulation au cours de la période.

3 Les distributions ont été payées en espèces ou réinvesties dans des parts
additionnelles du Fonds, ou les deux.

4 L’actif net par part à la fin de la période n’est pas un montant cumulatif mais
plutôt la valeur des parts du Fonds, conformément aux PCGR, à la fin de la
période.

Ratios et données supplémentaires

Parts de série I

2013 2012 2011 2010 2009

Total de la valeur liquidative
(en milliers)1 $ 104 414 90 315 – – –

Nombre de parts en circulation
(en milliers)1 10 135 8 850 – – –

Ratio des frais de gestion2 % 0,03 0,03 – – –

Ratio des frais de gestion avant
renonciations et prises en charge2 % 0,03 0,03 – – –

Ratio des frais d’opérations3 % – – – – –

Taux de rotation du portefeuille4 % 1 163,87 430,74 – – –

Valeur liquidative par part $ 10,30 10,21 – – –

1 Données au 31 décembre de l’exercice indiqué.
2 Le ratio des frais de gestion est établi d’après le total des charges de la période

indiquée, hors commissions et autres coûts de transactions, de chaque série du

Fonds et des fonds sous-jacents, le cas échéant, et il est exprimé en pourcentage
annualisé de la valeur liquidative moyenne quotidienne de la période.

3 Le ratio des frais d’opérations représente le total des commissions de courtage et
autres coûts de transactions du portefeuille exprimé en pourcentage annualisé de
la valeur liquidative moyenne quotidienne au cours de la période.

4 Le taux de rotation du portefeuille du Fonds indique dans quelle mesure le
conseiller en valeurs du Fonds gère activement les placements de celui-ci. Un taux
de rotation de 100 % signifie que le Fonds achète et vend tous les titres de son
portefeuille une fois au cours de l’exercice. Plus le taux de rotation au cours d’un
exercice est élevé, plus les frais d’opérations payables par le Fonds sont élevés au
cours d’un exercice, et plus il est probable qu’un investisseur réalisera des gains en
capital imposables au cours de l’exercice. Il n’y a pas nécessairement de lien entre
un taux de rotation élevé et le rendement d’un fonds.

Rendement passé

L’information sur le rendement présentée ci-après est fondée sur
l’hypothèse que les distributions du Fonds effectuées au cours des
périodes visées ont été réinvesties en totalité dans des parts addi-
tionnelles du Fonds. Si les titres du Fonds ne sont pas détenus
dans un régime enregistré, ces distributions seront imposées entre
les mains des porteurs de titres.

Cette information ne tient pas compte des frais d’acquisition, de
rachat, de placement ou d’autres frais optionnels qui auraient fait
diminuer les rendements.

Les rendements passés du Fonds ne sont pas nécessairement
indicatifs de ses résultats futurs.

Tous les taux de rendement sont calculés en fonction de la valeur
liquidative aux fins d’établissement du prix et sont en dollars
canadiens, à moins d’indication contraire.

Rendements annuels

Le graphique ci-après présente le rendement du Fonds, qui varie
d’un exercice à l’autre. Il présente sous forme de pourcentage
quelle aurait été la variation, à la hausse ou à la baisse, le
31 décembre, d’un placement effectué le 1er janvier de chaque
exercice ou à partir de la date à laquelle une série a été créée au
cours de chacun de ces exercices.

% Parts de série I
1,5

1

0,5

0

-0,5
2013

0,95 %

Rendements annuels composés

Le tableau suivant présente une comparaison du rendement
annuel composé du Fonds avec celui de l’indice obligataire uni-
versel DEX et avec celui de l’indice de référence mixte constitué à
50 % de l’indice d’obligations de sociétés à court terme DEX et à
50 % de l’indice d’obligations de sociétés à moyen terme DEX, pour
les périodes indiquées closes le 31 décembre 2013.
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1 an 3 ans 5 ans 10 ans
Depuis

l’établissement1

Parts de série I % 0,95 – – – 2,08
Indice obligataire
universel DEX % (1,19) – – – 0,21
Indice d’obligations de
sociétés à court et à
moyen terme DEX (mixte) % 1,70 – – – 2,92

1 Date d’établissement des parts de série I : 18 mai 2012.

L’indice obligataire universel DEX est une mesure générale du
rendement global des obligations canadiennes dont la durée à
l’échéance est d’au moins un an. Il comprend environ
900 obligations fédérales, provinciales, municipales et obligations
de sociétés du Canada assorties d’une note d’au moins BBB.

L’indice d’obligations de sociétés à court terme DEX est une
mesure générale du rendement global des obligations de qualité
investissement de sociétés canadiennes dont la durée résiduelle
jusqu’à l’échéance est d’au moins un an et d’au plus cinq ans.

L’indice d’obligations de sociétés à moyen terme DEX est une
mesure générale du rendement global des obligations de qualité
investissement de sociétés canadiennes dont la durée résiduelle
jusqu’à l’échéance est d’au moins cinq ans et d’au plus dix ans.

Voir la rubrique « Résultats » pour une analyse du rendement du
Fonds comparativement à l’indice.

Aperçu du portefeuille

Le Fonds obtient une exposition au rendement du fonds de réfé-
rence au moyen de contrats à terme de gré à gré. Il s’agit de la
répartition des placements du Fonds et d’une liste des principaux
titres en portefeuille (jusqu’à 25, selon le cas). Les placements du
Fonds varient à mesure que le conseiller en valeurs achète ou
vend des titres. On peut obtenir la liste des titres en portefeuille,
mise à jour trimestriellement, en appelant sans frais au
1 800 268-9269 ou en visitant le site Web www.fondsscotia.com.

Répartition sectorielle1

% de la valeur
liquidative2

Obligations de sociétés 92,8

Obligations fédérales 6,1

1 L’actif du Fonds privé est constitué à 1,1 % de trésorerie et d’autres actifs et
passifs.

2 Fondé sur la valeur liquidative aux fins d’établissement du prix.

Principales positions du fonds de référence

Émetteur
% de la valeur

liquidative1)

Fiducie canadienne pour l’habitation no 1, 3,15 %, éch. le 15 sept.
2023 6,1

Autorité aéroportuaire du Grand Toronto, 5,96 %, éch. le 20 nov.
2019 2,6

Fiducie de capital CIBC (rachetable), 9,98 %, éch. le 30 juin
2108-(2019) 2,6

La Banque de Nouvelle-Écosse (rachetable), 3,04 %, éch. le 18 oct.
2024-(2019) 2,4

Banque Royale du Canada (rachetable), 2,99 %, éch. le 6 déc.
2024-(2019) 2,4

Suncor Énergie Inc., 5,80 %, éch. le 22 mai 2018 2,2

International Business Machines Corporation, 2,20 %, éch. le 10 févr.
2017 2,1

Fiducie de capital Banque de Montréal II (rachetable), 10,22 %, éch.
le 31 déc. 2107-(2018) 2,1

Husky Energy Inc., 5,00 %, éch. le 12 mars 2020 2,0

La Banque Toronto-Dominion (rachetable), 4,78 %, éch. le 14 déc.
2105-(2016) 2,0

Genesis Trust II, 2,30 %, éch. le 15 févr. 2017 1,9

Enbridge Inc., 4,04 %, éch. le 23 nov. 2020 1,9

Banque de Montréal, 3,98 %, éch. le 8 juill. 2016 1,9

Les Compagnies Loblaw limitée, 3,75 %, éch. le 12 mars 2019 1,9

Banque Royale du Canada, 2,89 %, éch. le 11 oct. 2018 1,8

Anheuser-Busch Companies, Inc., 2,38 %, éch. le 25 janv. 2018 1,8

Canadian Natural Resources Limited, 3,05 %, éch. le 19 juin 2019 1,8

Bell Canada, 3,25 %, éch. le 17 juin 2020 1,8

General Electric Capital Corporation, 4,60 %, éch. le 26 janv. 2022 1,8

BRP Finance ULC, 5,14 %, éch. le 13 oct. 2020 1,8

Inter Pipeline Fund, 3,45 %, éch. le 20 juill. 2020 1,7

Rogers Communications Inc., 5,34 %, éch. le 22 mars 2021 1,7

Banque Nationale du Canada, 2,69 %, éch. le 21 août. 2017 1,7

Banque HSBC du Canada, 2,94 %, éch. le 14 janv. 2020 1,7

Shaw Communications Inc., 5,65 %., éch. le 1er oct. 2019 1,7

1 Fondé sur la valeur liquidative aux fins d’établissement du prix.



MD Marque de commerce de La Banque de Nouvelle-Écosse, utilisée sous licence.

Les Fonds Scotia sont gérés par 1832 Asset Management L.P., société en comman-
dite dont le commandité est détenu en propriété exclusive par La Banque de
Nouvelle-Écosse. Les Fonds Scotia sont offerts par l’intermédiaire de Placements
Scotia Inc. ainsi que par d’autres courtiers et conseillers, dont ScotiaMcLeod® et
Scotia iTRADE®, qui sont des divisions de Scotia Capitaux Inc. Placements Scotia
Inc. et Scotia Capitaux Inc. sont détenues en propriété exclusive par La Banque de
Nouvelle-Écosse. Scotia Capitaux Inc. est membre du Fonds canadien de pro-
tection des épargnants et de l’Organisme canadien de réglementation du com-
merce des valeurs mobilières.




